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Dans	 le	cadre	d'une	réflexion	sur	 le	développement	de	 l'habitat	et	notamment	 la	production	de	
logements	 conventionnés,	 la	 commune	 de	 MONDELANGE	 a	 identifié	 des	 secteurs	 urbains	 à	
reconvertir	ou	à	 restructurer,	notamment	d'anciens	sites	d'activités,	ainsi	que	des	secteurs	non	
bâtis	à	aménager.	

La	commune	y	projette	principalement,	à	court	et	moyen	terme,	la	création	de	 logements,	dont	
une	partie	de	logements	conventionnés.	

	

Ainsi,	le	PLU	comprend	des	orientations	d’aménagement	et	de	programmation	(OAP)	qui	visent	à	
définir	les	conditions	d’urbanisation	des	secteurs	amenés	à	connaître	une	requalification	ou	un	
développement	 urbain	 à	 vocation	 principale	 d'habitat,	 ainsi	 que	 des	 secteurs	 destinés	 à	 des	
activités	économiques.		

	

Les	secteurs	retenus	sont	donc	les	suivants	(cf.	carte	page	suivante)	:	

• OAP	n°1	:	Secteur	Nord,	rue	de	Metz	;	

• OAP	n°2	:	Secteur	urbain	à	reconvertir	rue	d'Amnéville	(dont	site	"Fanzel")	;	

• OAP	n°3	:	Secteur	à	restructurer	et	à	optimiser,	situé	rue	de	Boussange	et	rue	de	l'Étang	;	

• OAP	 n°4	 :	 Secteur	 de	 friche	 industrielle	 à	 requalifier	 (site	 Halberg/Soled),	 situé	 rue	 de	
Boussange	;	

• OAP	n°5	:	Secteur	urbain	à	reconvertir	(site	Inéo),	situé	rue	de	la	Gare	et	rue	des	Artisans	;	
• OAP	n°6	:	Secteur	urbain	à	restructurer	(foyer	des	personnes	âgées,	habitations	et	garages),	
situé	rue	de	Metz	et	rue	des	Ponts	;	

• OAP	n°7	:	Secteur	à	aménager,	situé	rue	de	Metz	et	rue	de	la	Sente	;	

• OAP	n°8	:	Secteur	urbain	à	restructurer	et	réaménager,	située	entre	la	rue	de	Bousse,	rue	de	
Metz,	rue	des	Saules,	et	rue	de	la	Sente	;	

• OAP	n°9	:	Secteur	à	aménager	pour	des	activités	économiques,	situé	rue	de	la	Sente	;	

• OAP	n°10	:	Zone	d’activités	entre	l’A.31	et	le	canal	de	la	Moselle	;	

	

Pour	 certains	 secteurs,	 la	 commune	 de	 MONDELANGE	 a	 souhaité	 y	 fixer	 des	 principes	
d’urbanisation	 afin	 d’organiser	 et	 de	 maîtriser	 leur	 aménagement	 (notamment	 en	 termes	
d'accès,	 et	 de	 desserte,	 de	 qualité	 urbaine	 et	 d'intégration	 paysagère),	 tout	 en	 laissant	 une	
certaine	souplesse	aux	aménageurs.	

	

La	 programmation	 (programme	 de	 logements,	 de	 logements	 à	 loyer	 conventionné,	 …)	 et	 les	
principes	d'aménagements	sont	représentés	sur	les	schémas	joints	ci-après	et	sont	précisés	dans	
les	textes	qui	les	accompagnent.	Ils	sont	à	respecter	pour	l'aménagement	de	chaque	secteur.	
 
Dans toutes les OAP, les défrichements et déboisements doivent être réalisées hors 
période de nidification pour limiter l’impact sur la faune (oiseaux notamment).
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